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Conditions d'entrée et
prérequis

Titulaire du CAP Maintenance des
Véhicules option Véhicules
Particuliers

Public visé

Toute personne à partir de 16 ans
(titulaire CAP MV option VP) et
jusqu’à 29 ans révolus. Pas de
limite d’âge pour les personnes
porteuses de handicap ou
souhaitant reprendre un garage.

Rythme

Alternance

Durée en centre

567 heures

Validation

Le titre (niveau 3) est délivré par un
jury paritaire composé d’un
représentant patronal, d’un
représentant salarié et d’un
formateur n’ayant pas pris part à
l’accompagnement ou à la
formation du candidat.
Le jury reçoit tous les candidats
dès lors qu’ils ont été évalués sur
l’ensemble des blocs de
compétences constituant le titre, et
qu’ils ont acquis au moins 80 %
des blocs. L’entretien de narration
d’activité devant le jury porte sur
l’appréciation des compétences
clés
du titre.

Certification

Oui

Modalités d'évaluation

Certification par blocs de
compétences capitalisables et

Code RNCP 40840 :
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/40840/

Objectifs professionnels

Le Mécanicien automobile réalise l’ensemble des interventions de
maintenance préventive et corrective sur les véhicules. Il réalise les
opérations d’entretien périodique sur le véhicule, y compris la climatisation. Il
réalise un diagnostic de premier niveau notamment sur les systèmes
mécaniques, et réalise les opérations de remplacement ou de remise en état
dans le respect des procédures. Il est capable de contrôler et de remettre en
état n’importe quelle pièce des systèmes d’injection, de dépollution ou de
suralimentation sur un moteur essence ou diesel. Il travaille dans le respect
des règles d’hygiène et de sécurité et exerce dans les entreprises du secteur
du Commerce et de la Réparation Automobile.

Contenu

Réalisation de l’ensemble des interventions de maintenance préventive et
corrective des véhicules intégrant éventuellement des interventions
réglementées.
Réalisation d’interventions incluant un diagnostic de premier niveau de
complexité (contrôle / réglage des moteurs thermiques, les éléments de
liaison au sol).
Pose d’accessoires sur véhicules er organisation de la maintenance
(utilisation de la documentation technique, agencement et entretien du poste
de travail /de l’outillage)
Application des procédures qualité en vigueur dans l’entreprise et gestion de
la maintenance (établissement de tout document d’atelier utile, conseils
techniques et d’utilisation auprès de la clientèle)

Modalités pédagogiques

Apprentissage : Formation basée sur la pédagogie d’alternance avec des
périodes de formation en centre complétée par des périodes de formation en
entreprises dont les objectifs ont été définis en début de formation.
Rythme de l’alternance : environ 1 à 2 semaines par mois en centre, le reste
en entreprise.
Cours, travaux dirigés, travaux pratiques, Suivi individualisé

Profil des intervenants

– Equipe pluridisciplinaire expérimentée, personnel de l’éducation nationale
connaissant parfaitement les objectifs du diplôme proposé.
– Référent, expert en apprentissage, en charge de votre parcours en centre et
de votre suivi pour les périodes en entreprise

Les plus

Taux de satisfaction
1ère session juillet 2026

Page 1/2



TFP Mécanicien Automobile

délivrée par un jury de
professionnels. Chaque bloc de
compétences peut être obtenu
individuellement.
Examen final devant un jury de
professionnels
En cas d’échec : Attestation de
réussite aux blocs de compétences
acquis valable 5 ans

Entrée-sortie permanente

Non

Réussite aux examens
1ère session juillet 2026

Insertion professionnelle
Retrouvez les indicateurs nationaux de l’apprentissage sur l’ANFA

Durée

Durée du contrat : 1 an

Délais et modalités d’accès

Possibilités d’hébergement et de restauration

Le délai d’accès à la formation est fixé de juin à décembre (sauf contraintes
organisationnelles, disponibilités ou modalités de financement).

Financements possibles

Formation gratuite pour l’apprenti

Poursuite de parcours

Débouchés en termes d’emploi : Le Mécanicien automobile exerce dans les
entreprises du secteur du Commerce et de la Réparation Automobile, le plus
fréquemment dans les PME qui réalisent de manière permanente des
interventions de maintenance de Véhicules Légers (VL) (à titre d’exemples :
concessions
automobiles, réparateurs agréés,…).
Evolutions possibles : Mécanicien Spécialiste Automobile, Technicien
Confirmé Mécanique Automobile

Référent handicap

Nos référents handicap sont à votre écoute pour l’analyse de vos besoins
spécifiques et l’adaptation de votre formation.

Réseau

GRETA-CFA Lorraine Nord
rue Monseigneur Pelt BP 55130
57074 METZ
greta-lorraine-nord@ac-nancy-metz.fr
03 87 76 40 31
SIRET : 19570057000037
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